
Le Lyonnais :
monts et coteaux

M a r q u e  c o l l e c t i v e



Un outil d’identification
pour le territoire

Les priorités 

• Renforcer l’organisation et la mise en réseau des hommes et des filières

• Développer la valorisation des produits et services

Les acteurs impliqués dans la démarche   

• 2 territoires : Monts et Ouest Lyonnais

• Les filières agricoles : Lait, Fruits rouges, Vin, charcuterie 

• L’association de développement touristique (ADTL)

•  Les associations de commerçants et commerçants des Monts et Coteaux 

du Lyonnais

• Les chambres consulaires du Rhône et de la Loire

Rôle de la marque collective

• Mettre en réseau des hommes et des filières du territoire

•   Signaler l’existence, au grand public et aux professionnels, de produits                 

et services identifiés

• Promouvoir des produits et services de qualité
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Quelles sont les garanties
faites aux consommateurs ?

Charte d’engagements validée par les professionnels, 
les élus ainsi que par les chambres consulaires  

• Authenticité des produits, services et savoir faire

 - production et/ou transformation faite sur le territoire

 - effort de commercialisation sur le territoire

• Logique artisanale (appel à la main de l’homme)

• Respect d’un code de pratiques professionnelles de qualité

 - conformité des produits aux cahiers des charges validés

 - respect des règles sanitaires, environnementales…

• Participation à une dynamique collective

 - actions de promotion

 - découverte du territoire

 - ouverture des sites de production



Qui peut bénéficier de la marque ?

•  Toute personne individuelle ou structure privée, adhérente à une          

démarche collective (interprofession, association, coopérative…)

• Productions agricoles et des services.

• Transformation des produits et des services du territoire.

Comment être porte-parole
du territoire ? 

Les filières qui désirent apposer le logo sur les produits devront :

• faire une demande écrite au président de l’association.

• présenter un cahier des charges intégrant les principes de la charte 

d’engagements.

• présenter le plan de contrôle de la bonne utilisation du logo
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Structure porteuse du projet

Le projet est porté par une association Loi 1901 
où sont représentées les collectivités, les filières 
de production et les chambres consulaires

 L’association a pour missions :

•  la gestion administrative de la structure 
(Financement, comptabilité, relations entre les partenaires…)

•  la gestion technique  
(Définition des cahiers des charges, gestion des adhésions) 

•  la gestion de la communication et de la promotion commerciale
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Evènements

•  La marque collective est présente sur un certain nombre de manifesta-

tions (Semaine du Goût, Sous les Arbres au Parc de la Tête d’Or, Fraich 

Attitude, Marchés Nocturnes, Salons).

• Le lyonnais: Monts et Coteaux» fait l’objet 

d’une mesure de protection à L’INPI 

(Institut de la propriété Industrielle) 

depuis Avril 2007, pour une quarantaine 

de produits et services.

-   Plusieurs cahiers des charges sont

 validés ou en cours de validation : 

les fruits rouges, les pommes, le lait.
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Périmètre d’intervention
de la Marque Collective



Contacts
Régis GAUTIER - Château de Pluvy -69590 POMEYS

Tél . : 04 78 19 08 56 – 04 78 19 01 04 - Fax : 04 78 19 01 05

marquelyonnais@yahoo.fr
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